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Au cours de sa reunion du 8 novembre 1957, la Comais
sion des Affaires sociales a etabli le texte d'une proposition 
de resolution faisant suite au docu~ent n. 5. 

M. BERTRJ.ND a ete de':3i:jne comme Rapporteur • 

La Commission a adopte le present Rapport a l'unanimite 
lors de sa reunion du 8 novembre 1957. 

Etaient presents ; 

M. NEDERHORST, President, 
M. PELSTER, Vice~President, 
M .. MUTTER, Vice~President, 

M. BERTRANDt Rapporteur, 
MM.. 1\IVIJ..DEO, 

BLTTJ~GLIA, 

CHLRLOT, 
HJ~ZENBOSCH, 

MLRGUE, 
PHILIPP, 
SAB1~TINI, 

SIMONINI. 
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RLPPORT CO~v'IPLEMENTJ,.IRE 

:par 

M. J:~. BERTRLND 

sur 

la migration et la libre circulation des travailleurs 

dans la Comnunaute 

Monsieur le President, 

Messieurs, 

Lors de sa reunion du 8 noven1bre 1957, votre Commissi(;n 
des Affaires sociales a etebli le texte d 1 une :proposition de 

resolution faisant suite au ra~p0rt sur la migration et la li
bre circulation des travailleurs dans la Communaute. 

Le texte de cette proposition de resolution a ete adop~ 

te a l'unanimite: 
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LJ. .... 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur la mi~ration et la libre circulation des travailleurs 

dans la Communaute 

L'Assemblee Commune, 

apres examen du rapport de sa Commission des Affaires sociales; 

ayant entendu les discussions sur ce probleme; 

rappelant les termes de sa resolution du 13 mai 1955, en parti

culier le parasraphe 6J 

1. constEJte cjue les E;olutions 9. apporter au probleme de la 

m.i3ration des travailleurs n'ont pas encore f2it l'objet d'une 

action effi~ace sur le plan de la Com.munaute; 

2. considere que l'application integrale des dispositions de 

l'article 69 du Trait~, et en pnrticulier de l'alinea 3 de cet 

article, pourraient cependant permettre de realiser des progres 

tres sensibles en la matiere; 

3. estime que toute migr&tion de travailleurs doit gtre orga-

nisee dans le respect de la libre volonts de l'emigrant; 
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4. considf~rant qu 1 actuellement deux obstacles fondamentaux 

entravent c.es deplacements de la main ... d' oeuvre, son utilisa

tion dans les neilleurs conditions et son assimilation dans la 

population du pays d'immisration, ~ ssvoir la penurie de 

logements ct le manque de formation professionnelle appropriee; 

5. ayant retenu qu'une solution satisfaisante ~ ces deux 

problemeSdoit etre recherchee ~ la fois sur le plan national 

et dEms le cadre cie la Cormnunaute; 

6. qu'il s 1 agit evant tout d'organiser un effort de finan

cement communautaire avec la participation directo de la Haute 

.Autorite et des Etats nationaux; 

7. demancie ~ la Haute Autorite d'etudier les moyens dont 

elle pourrait disposer pour resoudre ces problemes et de sou

mettre a l'.Assemblee les resultats de ces ~tudes; 

8. est ~'avis que la migration doit etre organisee par les 

Gouvernements de concert evec les representants des travail

leurs et des employeurs des regions touchees par l 1 emiesration 

et l'immigration; 

9· demande ala Haute Autorite de Darticiper a l'effort qui 

est fait dans lo but d'intensifior l'information sur les condi

tions de vie, de travail et de remuneration dans le pays d'im .... 

migration, afin que los mizrants puissent decider en pleine con

naissance de ceuse s'il leur convient d 1 abandonner leur pays 

d'origine; 

'10.. se declare favorable a lradoption d'un systeme d'emigra~ 

tion grogressi ve, c: fin que le recrute111ent et 1 1 accueil de emi

gres puissent etre orgc.nisss c1ans les meillouros conditions; 
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6.~ 

~~. en vue de mettre sur pied un vaste plan de coordination 

de la migration entre les divers pays membres, de fa~on a etu~ 
dier toutes les donnees du probleme et de pouvoir informer a 
l'avance taut les Etats que les partenaires sociau.x; 

~2- demande a la Haute Autorite de lui soumettre un programme 

detaille, en tenant compte de la possibilite de confier cette 

tache de coordination a un eventuel bureau central de l'emploi, 

deja envisage par l'Assemblee Commune~ 

AC. 3772 




